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SILLAGE 

     À VOS AGENDAS 

 Date du prochain conseil municipal (salle du conseil à 20h) : jeudi 6 juin. 
 Matinée sécurité en mer par l’AUPE (à la cale de Pencadénic) : samedi 22 juin de 9h à 12h. 

 Kermesse de l’école Les Courlis : samedi 29 juin 2019 prévue initialement le 15 juin. 

 

 

MAIRIE 
LE TOUR 
DU PARC 

ACTUALITÉS 

FÊTE DE LA MUSIQUE 

La fête de la musique se déroulera le vendredi 21 juin avec un programme de concerts gratuits :  
sur la place des 4 frères Le Blouch, derrière l’église et dans l’église. 

 
Programme (sous réserve de changements) : 
 

SCENE - Place des 4 frères Leblouch DERRIERE 
L’EGLISE 

EGLISE 

 16h30-17h15 
Danses irlandaises  

 

 17h15-17h45 
Les Bourlingueurs 

chants marins 

 

17h30-18h15 
Orchestre du conservatoire de Vannes 

17h45-18h30 
Danses country 

 

 18h30-19h15 
Danses de salon 

19h-19h30 
Piano et violon 

  19h30-20h15 
Chorale Addagio 

19h30-20h30 
Saint Obin (chanteur de variété française) 

 20h15-20h45 
Ensemble de flûtes et violoncelles  

20h30-21h30 
Troisième Acte : groupe de rock rennais 

 20h45-21h15 
Concert d’orgue 

21h30 – 1h 

 
 
 
FUZZ est un groupe de reprises, dans le vent du Blues Rock, composé de 5 musiciens. Leur ambition est 

simple : le plaisir de jouer et partager leurs émotions musicales avec le public.  

De A à Z (enfin plutôt de B à W) leurs Artistes de prédilection vont de BB King à Wilson Picket en passant par 

Gary Moore, Jimi Hendrix, Robert Gordon pour ne citer qu’eux. www.fuzzbluesrock78.com 

 

Avec la participation des associations parcaises : Les Courlis, Fleurs des Marais, ASTP et Cap en Marche. 
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VIE QUOTIDIENNE 

 Aménagements à la plage de Rouvran : City Stade, terrain de tennis et jeux pour enfants seront 

rénovés et opérationnels pour fin juin. 

 Participation citoyenne : Mise en place des panneaux aux différentes entrées de la commune. 

 Cartes électorales : que faire en cas d’erreur ? 

o Constatation d’erreur sur l’état civil : adresser une demande de correction à l’adresse suivante : 

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R49454 ou à l’adresse postale : 

Insee Pays de Loire – pôle RFD105 rue des Français Libres BP67401 44274 NANTES Cedex 2. 

Accompagnée d’acte de naissance et de votre numéro de sécurité sociale. 

o Constatation d’erreur sur l’adresse : adresser une demande de correction à la mairie du Tour du 

Parc. 

NUMÉROS UTILES 
 

Pompiers : 18 

SAMU : 15 

Gendarmerie : 17 

Docteur Richard : 02 97 67 34 07  

Ecole publique « Les Courlis » : 02 97 67 30 70 

 

 

 

 

 

 

 

 

MARCHÉ 
 

 Dimanche matin : place des 4 frères Le Blouch 

 

 

 

 

 

Ne pas jeter sur la voie publique 
Mairie du Tour du Parc  1 Place de la Mairie  56 370 LE TOUR DU PARC 

Téléphone : 02 97 67 30 01  www.letourduparc.fr 

 

ZOOM 

PROJET DE RÉAMÉNAGEMENT DES LAGUNES DE  KERDRÉ  
 

L’épuration collective a été mise en place en 1997. Ce fût une avancée majeure pour le développement 
de la commune. Pendant plus de 20 ans, les eaux usées parcaises ont été recueillies dans les lagunes 
aménagées sur le site de Kerdré. Dès 2014, nous avons saisi le SIAEP en demandant un transfert total 
des effluents vers la station de retraitement de Kergorange. Ceci s’inscrivait dans le cadre de nos actions 
sur la reconquête de la qualité de l’eau en rivière de Pénerf. Depuis juillet 2018, le transfert est effectif et 
les lagunes seront curées en septembre 2019. Désireux de donner une seconde vie à ces lagunages, nous 
avons opté pour une reconversion exemplaire du site. Nous avons décidé d’y réaliser deux aménagements. 
Le premier, développé sur la grande lagune Ouest, est un projet ludique écoresponsable : un téléski 
nautique ouvert entre six et huit mois par an. Cet équipement sera intégralement financé, puis exploité, 
par un opérateur privé, choisi suite à un appel à projet, moyennant un loyer annuel versé à la commune. Il 
a été prévu un bail ferme de 12 ans. Le second, financé par les loyers du téléski nautique, consiste en un 
aménagement des deux lagunes Est. Nous souhaitons y créer un écosystème riche, lieu protégé pour les 
oiseaux, aussi bien pour les nicheurs que pour les migrateurs, mais aussi pour les batraciens. Un poste 
d’observation sera aménagé en bordure de la lagune 3 afin d’offrir un point de vue sur cet écosystème 
protégé et sur la rivière de Sarzeau. Le futur GR34, qui passera en périphérie nord du site, offrira la 
possibilité aux promeneurs d’accéder à ce poste d’observation. Pour mener à bien ce projet, nous sommes 
accompagnés par des spécialistes : une urbaniste paysagiste du cabinet TERR’ATERRE et les 
ornithologues du Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan. 
 

La neutralité financière du projet pour les contribuables parcais est essentielle. Comme vous le savez, 
l’équipe municipale travaille avec ce souci constant de créer des recettes récurrentes permettant de 
financer de nouveaux investissements. 
Enfin, l’ambition municipale, clairement affichée pour ce site, est de développer une activité à la fois ludique 
et économique tout en améliorant l’environnement existant. Ces différentes notions n’étant absolument 
pas antinomiques. 
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 LE DICTON  

« Il faut avoir une musique en soi pour faire danser le monde » Friedrich Nietzsche  

Papier 100% recyclé – certifié Blue Angel et Ecolabel Européen   
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